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409d. Faucheuses, moissonneuses, avec ou sans
appareil à lier, appareils à lier, moissonneuses
combinées avec batteuses cribleuses, y compris
le moteur attaché, et toutes les pièces de ces
machines;

409e (i) Pulvérisateurs et saupoudroirs méca-
niques et leurs accessoires, y compris les pulvé-
risateurs à mains; appareils spécialement desti-
nés à la stérilisation des bulbes; appareils d'es-
sai à pression pour déterminer la maturité des
fruits; serpettes; sécateurs; instrumente pour
décorner les bestiaux; et toutes les pièces des
articles qui précèdent;

(ii) Machine, à classer, à laver et à essuyer
les fruits et les légume,, et toutes leurs pièces;

409f. Chargeuses à foin, faneuses à foin, plan-
teurs de pommes de terre, arracheurs de pom-
mes de terre, hachepaille, coupoirs d'ensilage,
concasseurs de grain, ébardeusees de grain ou de
foin, devant servir pour la ferme seulement;
foreuses de trous de poteaux; manches de faux,
essoucheuses et tous les autres instruments ara-
toires ou machines agricoles, n.d., et toutes les
pièces de machines susmentionnées;

409g. Incubateurs pour la couvée des oeufs,
éleveuses à poussins et toutes les pièces des ap-
pareils qui précèdent;

409i. Faux, faucilles, hachoirs pour le foin et
la paille, tranchebordure, houes, fourches, râ-
teaux, n.d.;

Toutes les pièces des marchandises désignées
au numéro 409i du tarif;

409j. Vanneuses; écosseuses; égreneuses à
maïs; batteuses, y compris les ameulonneurs,
appareils d'ensachement, de pesage et d'alimen-
tation automatique des machines; et toutes les
pièces de ces machines;

409k. Moulins -à vent et toutes pièces de ces
moulins, non compris les arbres de transmission;

409n. Machines portatives avec chaudières,
combinées pour servir sur la ferme; manèges et
tracteurs pour fins agricoles, n.d., et toutes les
pèces de ces machines;

410b. Machines et appareils pour servir exclu-
sivement au lavage ou au nettoyage à sec du
charbon aux houillères ou aux usines à coke;
machines et appareils servant exclusivement à la
fabrication du coke et du gaz; machines et ap-
pareils servant exclusivement à la distillation
ou à la récupération des produits du goudron
ou du gaz de houille; et toutes les pièces de ces
machines et appareils, à l'exclusion de la force
motrice, des réservoirs à essence, des tuyaux et
soupages de l pouces ou moins de diamètre;

41Ml. Machine, pour servir dans les scieries
jusqu'au travail des planeuses exclusivement, et
toutes leurs pièces, à l'exclusion de la force mo-
trice, lorsqu'elles doivent servir exclusivement
dans les scieries; (pour les fins de ce numéro, la
force motrice est définie comme étant le maté-
riel de commande des machines de la scierie);

411a. Machines, chariots, grues, palans et pou-
lies, cordages métalliques, à l'exclusion des cor-
dages métalliques servant d'étais ou pour frei-
ner les billes descendant une pente, et toutes les
pièces des appareils ci-dessus mentionnés, pour
servir exclusivement à la manutention des gru-
mes, ces opérations devant inclure l'enlèvement
des billes depuis la souche 1squ'au chemin de
halage, la pile de billes, ou voiturier public ou
autre;

411b. Scies cylindriques à douves, appareils à
roue pour jointoyage des douves, machines à ja-
bler et chanfreiner, pour servir exclusivement à
la fabrication de, douves;

439c. Chariots et traîneaux de ferme, chariots
et traîneaux d'exploitation forestière et toutes
leurs pièces;

440k. Moteurs et toutes leurs pièces, pour ser-
vir exclusivement à la propulsion des embarca-
tions ou au levage des filets et des lignes sur les
embarcations possédées bona fßde par des pê-
cheurs pour leur compte individuel, dans les
pêcheries, suivant les règlements prescrits par
le ministre;

442. Articles qui entre dans le prix de fabri-
cation des marchandises désignées aux numéros
409a, 409b, 409c, 409d, 409e, 409f, 409g, 409j,
4090 et 439e du tarif, importé par les manufac-
turiers pour servir exclusivement, dans leurs
usine,, à la fabrication des marc'handises dési-
gnées aux numéros 409ù, 409b, 409c, 400d, 409e,
409f, 409g, 409j, 4090 et 439c du tarif, suivant
les règlements prescrits par le ministre;

442a. Nonobstant les dispositions du numéro
442 du tarif, les matières ou denrées oi.après dé-
finies ou décrites, importées par des manufactu-
riers pour servir exclusivement, dans leurs pro-
pres usines à la fabrication des articles désignés
aux numéros 409a, 409b, 409c, 409d, 409e, 409f,
409g, 409j, 409o et 439c, du tarif, conformément
aux règlemente édictés par le ministre;

(1) Fonte;
(2) Barres ou tringles, de fer ou d'acier, la-

minées à chaud;
460. Matériaux pour servir au Canada à la

construction de ponts et tunnels traversant la
frontière entre les Etats-Unis et le Canada,
lorsque les matériaux similaires sont admis en
franchise aux Etats-Unis dans des circonstances
semblables, conformément aux règlements pres-
crits par le ministre;

464. Matrices en acier, d'une catégorie ou es-
pèce non fabriquée au :Canada, estimées au
moins à mille dollars chacune, destinées exclusi-
vement à emboutir des 'feuilles ou plaques de
métal. Toutefois, ces matrices doivent être ex-
portées du Canada sous la surveillance de la
douane dans les trois mois de la date de leur
entrée au pays;

476. Instruments de chirurgie et d'art dentai-
re, de toutes matière; aiguilles de chirurgie; ap-
pareiles de radiographie; tables d'opérations chi-
rurgicales à l'usage des hôpitaux; microscopes
d'une valeur d'au moins $50 chacun, au détail;
et toutes les pièces des articles qui précèdent;

476a. Appareils scientifiques en verre ou au-
trement pour travaux de laboratoire aux hôpi-
taux publies; appareils à stériliser, y compris
les laveuses de bassins de lit et les stérilisateurs,
mais non les -machines à laver ou à lessiver; le
tout pour l'usage d'hôpitaux publies, suivant les
règlements prescrits par le ministre;

480. Béquilles ou bâtons de construction spé-
ciale pour les infirmes;

538. Ficelle d'engerbage ou ficelle pour mois-
sonneusee-lieuses;

663b. Articles qui entrent dans le prix de re-
vient des engrais chimiques, importés pour ser-
vir exclusivement à la fabrication des engrais
chimiques;

666. Nitroglycérine, dynamite, nitro et autres
explosife;

667. Poudre à mines;
682. Hameçons pour la pêche en haute nier ou

sur les lacs, d'une grosseur non inférieure au
.numéro 2.0; lignes à pêcher sur les bancs, li-
gnes à morue, à merlan et à maquereau; ficelle
à filets et à lignes traînante, pour le maquereau,
le hareng, le saumon, le phoque, le mulet de mer.
en échevaux, ou en rouleau, enduite ou non,
quels qu'en soient la grosseur et le nombre de
fils, y compris la ficelle à tramail, en pelotons, et
ralingues de tétières pour rets à pêcher; merlins
et cordeaux dits norsels à filets en coton, chan-
vre ou lin; et filets ou seines de pêché, et câbles


